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CONSEIL D'ÉTAT.  

9ème et 10ème sous-sections réunies 

EXCÈS DE POUVOIR 

N° 344972  

16 novembre 2011. 

Inédite au recueil Lebon. 

Vu, 1º sous le nº 344972, la requête, enregistrée le 13 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE CIEL ET TERRE, dont le siège est 105 rue de Croix à Hem (59510) ; la SOCIETE CIEL ET TERRE demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Vu, 2º sous le nº 345003, la requête, enregistrée le 14 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SARL POWERSOL, dont le siège est 1 rue de Gandren à Beyren Les Sierck (57570) ; la SARL POWERSOL demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 3º sous le nº 345029, la requête, enregistrée le 15 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SARL PROVENCE ECO ENERGIE, dont le siège est Quartier Saint-Jean, Route nationale 7 à Saint-Andiol (13670) ; la SARL PROVENCE 

ECO ENERGIE demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 4º sous le nº 345172, la requête, enregistrée le 20 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SARL INITIATIVES ET ENERGIES LOCALES, dont le siège est 41 ter boulevard Carnot à Saint Brieuc (22000) ; la SARL INITIATIVES ET 

ENERGIES LOCALES demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 5º sous le nº 345200, la requête, enregistrée le 21 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par M. 

Bruno G, demeurant ..., la SARL AGRIOPALE SERVICES, dont le siège est 8 chemin du Bouvelet à Cucq (62780), la SARL DU PRE DU 

LOUP, dont le siège est 301 rue Evariste Dusannier à Cucq (62780), la SARL LES ECHARTS, dont le siège est 6 rue des Allées le Village 
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à Hubersent (62630), l'EARL DU PRADON, dont le siège est situé Route nationale 15 à Gonfreville l'Orcher (76000) et la SARL 

AGRICOMPOST 80, dont le siège est 17 rue Madeleine à Buigny l'Abbé (80132) ; M. G et autres demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 6º sous le nº 345276, la requête, enregistrée le 24 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE GLC GREEN GEST, dont le siège est 4 rue Galvani à Paris (75838) ; la SOCIETE GLC GREEN GEST demande au Conseil 

d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 7º sous le nº 345277, la requête, enregistrée le 24 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE AMS, dont le siège est 420 Vers Nivolas à Meyrie (38300) ; la SOCIETE AMS demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 8º sous le nº 345278, la requête, enregistrée le 24 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SARL LR LAO, dont le siège est au lieu-dit Larlat à Saint-Clar (32380) ; la SARL LR LAO demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 9º sous le nº 345279, la requête, enregistrée le 24 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE CAP VERT ENERGIE, dont le siège est 146 rue Paradis à Marseille (13006) ; la SOCIETE CAP VERT ENERGIE demande au 

Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 10º sous le nº 345319, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 27 décembre 2010 et 25 mars 2011 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE GREEN YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC et la SOCIETE 
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GREEN YELLOW AVIGNON CAP SUD, dont les sièges sont 1 esplanade de France à Saint-Etienne (42000) ; la SOCIETE GREEN 

YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC et la SOCIETE GREEN YELLOW AVIGNON CAP SUD demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 11º sous le nº 345346, la requête, enregistrée le 27 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 

l'ASSOCIATION ECOLOGIE SANS FRONTIERE, dont le siège est 19 boulevard Edgar Quinet à Paris (75014), et agissant tant en son 

nom qu'en qualité de mandataire unique de la SOCIETE GREEN HORSE, dont le siège est 16 rue Henri Turner à Toulouse (31000), de la 

SAS CALION, dont le siège est 1 chemin de la Jolie à Rothau (67570), de la SOCIETE JUKI ENERGIES SOLAIRES, dont le siège est 4 

rue du Calvaire à Still (67190), de la SOCIETE SCHOPFF ENERGIE, dont le siège est 17 route de Neuve-Eglise à Dieffenbach-au-Val 

(67220), de la SAS EMMINGOTTER INVEST, dont le siège est 52 rue Principale à Saasenheim (67390), de la SOCIETE NTV, dont le 

siège est 2 rue Casimir Brenier à Grenoble (38000), de la SOCIETE ALTECH SOLAR, dont le siège est 4 rue André-Marie Ampère à 

Dessenheim (68600), du GAEC SHAEFFER, dont le siège est au lieu-dit Eckerspiel, 13 A rue du Monseigneur Vogt à Marlenheim (67520), 

de la SARL FOURNIER, dont le siège est 57 route de Nancy à Sarreguemines (57200), de la SOCIETE LYDAU, dont le siège est 27 rue 

Valentin Privé à Joigny (89300), de la SOCIETE BACH MULLER, dont le siège est 91 avenue du Général de Gaulle à Lorient (56100), de 

la SARL CGCF, dont le siège est au lieu-dit Convenant Gelard à Quemperven (22450), de la SOCIETE KIRUNA, dont le siège est 

Domaine de Fillon à Arlebosc (07410), de la SOCIETE RAFFALLI ENERGIES NOUVELLES 2, anciennement dénommée SOCIETE 

VESUBIE ENERGIE SOLAIRE, dont le siège est au lieu-dit Pernicaggio Caldaniccia à Sarrola Carcopino (20167), de la SOCIETE 

RABOURDIN ENERGIES, dont le siège est au lieu-dit Trascon à Ouanne (89560), de la SARL TECHNIQUE SOLAIRE, dont le siège est 2 

rue Antoine Becquerel à Poitiers (86000), de la SARL DE LA FERME DU MOULIN, dont le siège est 430, impasse du Moulin à Bourneville 

(27500), de l'EARL DU DROUAIS, dont le siège est 24, rue de Dreux à Longnes (78980), de la SOCIETE THIERRY DE PAS, dont le siège 

est au lieu-dit Domaine à Bois-Guilbert (76750), de la SOCIETE GLC GREENGEST, dont le siège est 4 rue de Galvani à Paris cedex 17 

(75838), de la SOCIETE PHOTOVOLT'ENERGIE, dont le siège est Actipôle, ZA du Gifard à Domloup (35410), de la SAS POITOU 

ENERGY, dont le siège est 1363 quai Marcel Dassault à Saint-Cloud (92210), de la SOCIETE ACCORD SOL, dont le siège est 36 route 

des Mottes à Saint-Jean-de-Beugné (85210), de la SOCIETE MEDITOURBE, dont le siège est quai des Tellines à Port-Saint-Louis-du-

Rhône (13230), de la SOCIETE SOURCE SOLAIRE, dont le siège est bâtiment 5C, quai Carriet, ZA des docks maritimes à Lormont 

(33310), de la SAS INCA CAPITAL DEVELOPPEMENT, dont le siège est 26/28 rue de Londres à Paris (75009), de la SOCIETE 

EMRAUDE SOLAIRE, dont le siège est 28 rue du Général Patton à Saint-Malo (35400), de la SARL EKORE, dont le siège est 103 rue de 

Sèvres à Paris (75006), de la SARL PROVENCE ECO ENERGIE, dont le siège est Quartier Saint-Jean RN 7 à Saint-Andiol (13670), de la 

SARL HUET, dont le siège est 50 rue Saint-Martin à Balaze (35500), de la SAS GAELILO, dont le siège est 29D boulevard Vaulabelle à 

Auxerre (89000), de la SOCIETE ABRICOTECH, dont le siège est 6 rue du professeur Philippe Maupas à La Chaussée Saint Victor 

(41260), de la SARL HELIO2, dont le siège est 67 avenue de la Paix à Issy-les Moulineaux (92130), de la SARL GAEM-AXIOME 

ENERGIE, dont le siège est 5 rue Bellevue à Aspach (68130), de la SOCIETE INTIC SARL, dont le siège est 146, rue de Lyon à 

Fegersheim (67640), de la SAS SUDELIO, dont le siège est 48 rue Eugène Freyssinet à Nîmes (30000), de la SOCIETE WINWATT 

AQUITAINE, dont le siège est 62 rue du Commandant Cousteau à Saint-André-de-Cubzac (33240), de la SOCIETE WINWATT 

LORRAINE, dont le siège est 66 rue de Woippy à Metz (57050), de la SARL LECUREUR, dont le siège est 19 rue du Château Girard à 

Courgains (72260), de la SAS ALTENEO, dont le siège est 30 avenue Casimir à Asnières (92600), de la SARL ALBERT SOLAIRE, dont le 
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siège est 8 avenue de la Marne à Cholet (49300), de la SAS TERRE SOLAIRE, dont le siège est 1 rue des Chaumes à Saint-Marcel 

(27950), de la SARL OSERIS, dont le siège est 92 rue René Coty à La Roche sur-Yon (85000), de la SOCIETE VIVARAIS ENERGIES, 

dont le siège est 348 route Nationale 102 à Saint-Didier-sous-Aubenas (07200), de la SOCIETE TLC CONSULTING/LOIRENERGIES, 

dont le siège est LD BRE Marin à Noyant (49490), de la SOCIETE SOLARYS France, dont le siège est 342 boulevard des Reganats à 

Saint-Victoret (13730), de la SARL LUBERON SOLAIRE, dont le siège est 29/31 boulevard Charles Moretti à Marseille (13336), de la 

SOCIETE INNOV'ENERGIES, dont le siège est 2 rue de la Basse des Prés à Epinal (88000), de la SOCIETE LUCEOL, dont le siège est 4 

rue de la Mégisserie à Millau (12100), de la SOCIETE GJL ENERGIES, dont le siège est 59 rue Etienne Bobo à Perpignan (66000), de la 

SOCIETE KetP SOLAR, dont le siège est 352 chemin de la Brillante à Saint-Just (34400), de la SARL SIMORRE RENOVATION, dont le 

siège est rue du Midi à Simorre (32420), de la SOCIETE HELIOS DEVELOPPEMENTS, dont le siège est 36 rue Paul Cézanne à 

Mulhouse (68200), de la SARL DUBECQ ET FILS, dont le siège est route de Pau à Saint-Sever (40500), de la SAS SOLYOS, dont le 

siège est 2 avenue Madeleine Bonnaud à Venelles (13770), de la SOCIETE CAPVENT, dont le siège est à Ambricourt (62310), de la 

SOCIETE MATHIEU LETIERCE, dont le siège est 321 route de Vannier à Saint Aignan sur Ry (76116), de la SOCIETE AUTAN SOLAIRE, 

dont le siège est ZA Les Monges à Deyme (31450), de M. Dominique T, demeurant ..., de M. et Mme Etienne et Anne I, demeurant ..., de 

M. Elian J, demeurant ..., de Mlle Céline K, demeurant ..., de M. Pierre L, demeurant ..., de M. François M, demeurant ..., de Mme Magalie 

N, demeurant ..., de M. Régis O, demeurant ..., de M. Charles P, demeurant ..., et de M. Alain Q, demeurant ... ; l'ASSOCIATION 

ECOLOGIE SANS FRONTIERE et autres demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat des installations de production d'électricité 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 100 euros à chaque requérant au titre de l'article L. 761-1 du code de 

justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 12º sous le nº 345356, la requête, enregistrée le 28 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par M. 

Patrick F, demeurant... ; M. F demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 13º sous le nº 345423, la requête, enregistrée le 30 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SA HELEXIA et la SAS HELEXIA SOLAR 1, dont les sièges sont 64 boulevard de Cambrai à Roubaix (59100) ; la SA HELEXIA et la SAS 

HELEXIA SOLAR 1 demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 14º sous le nº 345443, la requête, enregistrée le 31 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE JMA SOL, dont le siège est Toul Ar Zaout à Briec (29510) ; la SOCIETE JMA SOL demande au Conseil d'Etat : 
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1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 15º sous le nº 345445, la requête, enregistrée le 31 décembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SAS ENELIOS, dont le siège est 65 rue Mention à Amiens (80000) ; la SAS ENELIOS demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 16º sous le nº 345495, la requête, enregistrée le 4 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par M. 

Didier D, demeurant ... et la SAS REMAPA ENERGIE, dont le siège est 8 rue du soleil d'or à Avancy (57640) ; M. D et la SAS REMAPA 

ENERGIE demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 17º sous le nº 345503, la requête, enregistrée le 4 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour la 

SOCIETE SOLAIRE SAINT JACQUES, dont le siège est 15 rue Taitbout à Paris (75009) ; la SOCIETE SOLAIRE SAINT JACQUES 

demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 18º sous le nº 345535, la requête, enregistrée le 4 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la SARL 

DOMELIO, dont le siège est 146 route de Montélier à Valence (26000) ; la SARL DOMELIO demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 19º sous le nº 345553, la requête, enregistrée le 5 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE VOL-V SOLAR, dont le siège est 1350 avenue Albert Einstein, PAT du Millénaire, Bâtiment II, à Montpellier (34000) ; la 

SOCIETE VOL-V SOLAR demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 
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2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 20º sous le nº 345555, la requête, enregistrée le 5 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la SAS 

ARTELEC, dont le siège est 23 route de Brou (28800) ; la SAS ARTELEC demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 21º sous le nº 345859, la requête, enregistrée le 17 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SARL ENCASSOU, dont le siège est au lieu-dit Encassou à Ordan Larroque (32350), le GAEC DE BREUILS, dont le siège est au lieu-dit 

Breuils à Biran (32350), l'EARL DE HOUCHAS, dont le siège est au lieu-dit Houchas à Biran (32350), M. Daniel B, demeurant ..., la SARL 

JAPADE, dont le siège est la Bordeneuve de plaisance à Castin (32810), la SARL 2A2C, dont le siège est 11 impasse en Laise à Duran 

(32810), la SARL LES LANDES, dont le siège est à Sauviac (32300) et M. Henri C, demeurant ... ; la SARL ENCASSOU et autres 

demandent au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 2 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 22º sous le nº 345955, la requête, enregistrée le 21 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 

l'ASSOCIATION ENERPLAN, dont le siège est Le Forum Bât. B, 515 avenue de la Tramontane, Zone Athélia IV, à La Ciotat (13600) ; 

l'ASSOCIATION ENERPLAN demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 23º sous le nº 345956, la requête, enregistrée le 21 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS D'EXPLOITANTS AGRICOLES, dont le siège est 11 rue de la Baume à Paris (75008) ; la 

FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS D'EXPLOITANTS AGRICOLES demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 24º sous le nº 345957, la requête, enregistrée le 21 janvier 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par le 

SYNDICAT PROFESSIONNEL POUR LA DEFENSE DE LA PRODUCTION D'ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE, dont le siège est à Pourcet 
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à Pellefigue (32420) ; le SYNDICAT PROFESSIONNEL POUR LA DEFENSE DE LA PRODUCTION D'ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE 

demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 25º sous le nº 346484, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 8 février et 9 mai 2011 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE ECO DELTA, dont le siège est ZI Athélia I, Bâtiment C, 420 rue des Mattes à La 

Ciotat (13600) ; la SOCIETE ECO DELTA demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 26º sous le nº 346564, la requête, enregistrée le 9 février 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 

l'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS D'ELECTRICITE SOLAIRE INDEPENDANTS, dont le siège est 11 rue Quentin Bauchart à Paris 

(75008) ; l'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS D'ELECTRICITE SOLAIRE INDEPENDANTS demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 27º sous le nº 346587, la requête, enregistrée le 9 février 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'EST DE PARIS, dont le siège est 7 avenue de la République à Paris (75011) ; 

la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'EST DE PARIS demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 28º sous le nº 346605, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 10 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SOCIETE AKUO ENERGY, dont le siège est 91 avenue des Champs-Elysées à Paris 

(75008) ; la SOCIETE AKUO ENERGY demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 
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Vu, 29º sous le nº 346611, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 11 février et 11 mai 2011 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE SOLAIRE DU GALION, dont le siège est au Galion à Trinité (97220), 

représentée par son président en exercice ; la SOCIETE SOLAIRE DU GALION demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 30º sous le nº 346637, la requête, enregistrée le 11 février 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par la 

SOCIETE DIRECT ENERGIE NEOEN, dont le siège est 33 avenue du Maine à Paris (75015) ; la SOCIETE DIRECT ENERGIE NEOEN 

demande au Conseil d'Etat : 

1º) d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations 

utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

2º) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

.................................................................................... 

Vu, 31º sous le nº 346657, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME I, dont le siège est 12 rue Blaise Pascal à Neuilly-

sur-Seine (92200) ; la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME I demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 

2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 32º sous le nº 346658, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME II, dont le siège est 12 rue Blaise Pascal à Neuilly-

sur-Seine (92200) ; la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME II demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 

2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 33º sous le nº 346659, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME III, dont le siège est 12 rue Blaise Pascal à 

Neuilly-sur-Seine (92200) ; la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME III demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 

décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 34º sous le nº 346660, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME IV, dont le siège est 12 rue Blaise Pascal à 

Neuilly-sur-Seine (92200) ; la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME IV demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 

décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 
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Vu, 35º sous le nº 346661, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS LES QUATRE TERMES I, dont le siège est 100 avenue Charles de Gaulle à 

Neuilly-sur-Seine (92200) ; la SAS LES QUATRE TERMES I demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 

2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 36º sous le nº 346662, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS LES QUATRE TERMES II, dont le siège est 100 avenue Charles de Gaulle à 

Neuilly-sur-Seine (92200) ; la SAS LES QUATRE TERMES II demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 

2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 37º sous le nº 346663, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 11 février et le 11 mai 2011 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SAS LE FANGAS I, dont le siège est 100 avenue Charles de Gaulle à Neuilly-sur-Seine 

(92200) ; la SOCIETE LE FANGAS I demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant 

l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu, 38º sous le nº 346664, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 11 février et 11 mai 2011 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, présentés par la SOCIETE LE FANGAS II, dont le siège est 100 avenue Charles de Gaulle à Neuilly-sur-

Seine (92200), représentée par son président en exercice ; la SOCIETE LE FANGAS II demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret nº 

2010-1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant l'énergie 

radiative du soleil ; 

.................................................................................... 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

Vu les notes en délibéré, enregistrées le 17 octobre 2011, présentées sous le nº 345955 par l'ASSOCIATION ENERPLAN ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 octobre 2011, présentée sous le nº 345956 par la FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 

D'EXPLOITANTS AGRICOLES ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 octobre 2011, présentée sous le nº 345957 par le SYNDICAT PROFESSIONNEL POUR LA 

DEFENSE DE LA PRODUCTION D'ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 octobre 2011, présentée sous le nº 346564 par l'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS 

D'ELECTRICITE SOLAIRE INDEPENDANTS ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 octobre 2011, présentée sous le nº 346611 pour la SOCIETE SOLAIRE DU GALION ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 18 octobre 2011, présentée sous le nº 346637 pour la SOCIETE DIRECT ENERGIE NEOEN ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et le premier protocole additionnel à 

cette convention ; 
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Vu la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière 

d'environnement, faite à Aarhus le 25 juin 1998 ; 

Vu la directive 85/337/CE du Conseil du 27 juin 1985 ; 

Vu la directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 ; 

Vu la directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 ; 

Vu la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code de l'énergie ; 

Vu la loi nº 46-628 du 8 avril 1946 ; 

Vu la loi nº 2000-108 du 10 février 2000 ; 

Vu la loi nº 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

Vu la loi nº 2009-967 du 3 août 2009 ; 

Vu le décret nº 2000-1196 du 6 décembre 2000 ; 

Vu le décret nº 2001-410 du 10 mai 2001 ; 

Vu le décret nº 2006-366 du 27 mars 2006 ; 

Vu le décret nº 2006-672 du 8 juin 2006 ; 

Vu le décret nº 2010-1499 du 7 décembre 2010 ; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 2009 relatif à la programmation pluriannuelle des investissements de production d'électricité ; 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2010 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie radiative du soleil 

telles que visées au 3º de l'article 2 du décret nº 2000-1196 du 6 décembre 2000 ; 

Vu l'arrêté du 31 août 2010 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie radiative du soleil 

telles que visées au 3º de l'article 2 du décret nº 2000-1196 du 6 décembre 2000 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Matthieu Schlesinger, Auditeur, 

- les observations de la SCP Piwnica, Molinié, avocat de la SOCIETE GREEN YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC, de la SCP Le Bret-

Desaché, avocat de la SOCIETE SOLAIRE SAINT-JACQUES, de la SCP Gatineau, Fattaccini, avocat de la SOCIETE ECO DELTA, de la 

SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, avocat de la SAS SOLAIRE DU GALION et de la SCP Ancel, Couturier-Heller, Meier-Bourdeau, 

avocat de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et du ministre de l'économie, des finances et 

de l'industrie, 

- les conclusions de M. Frédéric Aladjidi, rapporteur public ; 

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Piwnica, Molinié, avocat de la SOCIETE GREEN YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC, 

de la SCP Le Bret-Desaché, avocat de la SOCIETE SOLAIRE SAINT-JACQUES, de la SCP Gatineau, Fattaccini, avocat de la SOCIETE 

ECO DELTA, de la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, avocat de la SAS SOLAIRE DU GALION et de la SCP Ancel, Couturier-Heller, 
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Meier-Bourdeau, avocat de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et du ministre de 

l'économie, des finances et de l'industrie ; 

Considérant que les requêtes susvisées sont dirigées contre le même décret ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule 

décision ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 

l'électricité, aujourd'hui reprises à l'article L. 314-1 du code de l'énergie : Sous réserve de la nécessité de préserver le bon fonctionnement 

des réseaux, Electricité de France et, dans le cadre de leur objet légal et dès lors que les installations de production sont raccordées aux 

réseaux publics de distribution qu'ils exploitent, les distributeurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi nº 46-628 du 8 avril 

1946 précitée sont tenus de conclure, si les producteurs intéressés en font la demande, un contrat pour l'achat de l'électricité produite sur 

le territoire national par : / (...) / 2º Les installations de production d'électricité qui utilisent des énergies renouvelables (...). Un décret en 

Conseil d'Etat fixe les limites de puissance installée des installations de production qui peuvent bénéficier de l'obligation d'achat ; qu'aux 

termes du quatorzième alinéa du même article, aujourd'hui repris à l'article L. 314-6 du code de l'énergie : Sous réserve du maintien des 

contrats en cours (...), l'obligation de conclure un contrat d'achat prévu au présent article peut être partiellement ou totalement suspendue 

par décret, pour une durée qui ne peut excéder dix ans, si cette obligation ne répond plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle 

des investissements ; que, par le décret attaqué du 9 décembre 2010, le Premier ministre a suspendu pour une durée de trois mois 

l'obligation de conclure un contrat d'achat de l'électricité produite par les installations, d'une puissance installée inférieure ou égale à 12 

mégawatts, utilisant l'énergie radiative du soleil, à l'exception, d'une part, des installations pour lesquelles la somme des puissances crêtes 

situées sur la même toiture ou la même parcelle est inférieure ou égale à 3 kilowatts et, d'autre part, de celles dont le producteur avait 

notifié au gestionnaire de réseau, avant le 2 décembre 2010, son acceptation de la proposition technique et financière de raccordement au 

réseau, sous réserve, pour ces dernières installations, qu'elles soient mises en service dans des délais qu'il a précisés ; qu'il a prévu qu'à 

l'issue de la période de suspension, les pétitionnaires dont la demande avait fait l'objet d'une suspension devraient présenter une nouvelle 

demande complète de raccordement au réseau pour bénéficier d'un contrat d'obligation d'achat ; 

Sur les interventions : 

Considérant que M. Claude H, la SARL Ecosoleil, MM. Xavier R et Rémy S ont intérêt à l'annulation du décret attaqué ; que, contrairement 

à ce que soutiennent le ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre de l'économie, des 

finances et de l'industrie, l'avocat qui a présenté l'intervention de la SAS BBC Solar justifie d'un mandat spécial ; qu'ainsi les interventions 

sont recevables ; 

Sur la légalité externe du décret attaqué : 

En ce qui concerne la base légale du décret attaqué : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des dispositions du dixième alinéa de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 précitée, alors 

applicables : Un décret précise les obligations qui s'imposent aux producteurs bénéficiant de l'obligation d'achat, ainsi que les conditions 

dans lesquelles les ministres chargés de l'économie et de l'énergie arrêtent, après avis de la Commission de régulation de l'énergie, les 

conditions d'achat de l'électricité ainsi produite (...) ; qu'aux termes de l'article 8 du décret du 10 mai 2001 relatif aux conditions d'achat de 

l'électricité produite par des producteurs bénéficiant de l'obligation d'achat, pris sur ce fondement : Des arrêtés des ministres chargés de 

l'économie et de l'énergie, pris après avis du Conseil supérieur de l'énergie et après avis de la Commission de régulation de l'énergie, 

fixent les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations bénéficiant de l'obligation d'achat prévue par l'article 10 de la loi du 

10 février 2000 susvisée. (...) ; 
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Considérant que le Premier ministre tirait des dispositions du quatorzième alinéa précité de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 le 

pouvoir de suspendre par décret, partiellement ou totalement, l'obligation de conclure un contrat d'achat de l'électricité produite notamment 

par certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil et d'organiser les conditions de cette suspension et de sa levée ; que, par 

suite et d'une part, le moyen tiré de ce que ces dispositions devaient être édictées dans les conditions prévues pour les arrêtés pris sur le 

fondement de l'article 8 du décret du 10 mai 2001 ne peut qu'être écarté ; que, d'autre part, le décret attaqué qui ne modifiait pas le décret 

du 6 décembre 2000 fixant par catégorie d'installation les limites de puissance des installations pouvant bénéficier de l'obligation d'achat 

d'électricité, n'avait pas à être pris en Conseil d'Etat ; 

Considérant, en second lieu, que le décret pouvait légalement, sur le fondement des dispositions précitées du quatorzième alinéa de 

l'article 10 de la loi du 10 février 2000, d'une part, définir les catégories d'installations exceptées de la suspension prononcée, y compris en 

précisant les délais de mise en service permettant de conserver le bénéfice de l'obligation de conclure un contrat d'achat, et, d'autre part, 

prévoir que les installations pour lesquelles cette obligation était suspendue devraient faire l'objet d'une nouvelle demande de 

raccordement au réseau et perdraient ainsi le bénéfice des conditions d'achat antérieurement applicables ; qu'il résulte de ce qui précède 

que les moyens tirés de ce que le décret aurait illégalement soumis l'obligation d'achat à une condition non prévue par le premier alinéa de 

l'article 10 de la loi et serait entaché d'erreur de droit doivent également être écartés ; 

En ce qui concerne les signatures et contreseings : 

Considérant qu'aux termes de l'article 22 de la Constitution : Les actes du Premier ministre sont contresignés, le cas échéant, par les 

ministres chargés de leur exécution. ; 

Considérant, en premier lieu, que, contrairement à ce qui est soutenu, il ressort des pièces du dossier que le décret attaqué a été signé par 

la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement ; 

Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte du décret du 7 décembre 2010 relatif aux attributions du ministre auprès de la ministre de 

l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique que celui-ci, placé auprès de la 

ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, connaissait des affaires qu'elle lui confiait et n'agissait que par délégation de celle-ci ; 

qu'il n'avait donc pas la qualité de ministre au sens de l'article 22 de la Constitution ; que, par suite, l'absence de son contreseing ne 

saurait, en tout état de cause, entacher le décret attaqué d'irrégularité ; 

Considérant, en troisième et dernier lieu, que les dispositions du second alinéa de l'article 4 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, aux termes desquelles : Toute décision prise par l'une des autorités administratives 

mentionnées à l'article 1er comporte, outre la signature de son auteur, la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la 

qualité de celui-ci., ne peuvent être utilement invoquées à l'encontre d'un acte réglementaire tel que le décret attaqué ; 

En ce qui concerne les consultations : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 45 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, alors 

applicable : Le Conseil supérieur de l'énergie est consulté sur : 1º L'ensemble des actes de nature réglementaire émanant de l'Etat 

intéressant le secteur de l'électricité ou du gaz, à l'exception de ceux qui relèvent du domaine de compétence de la Caisse nationale des 

industries électriques et gazières (...) ; qu'aux termes de l'article 8 du décret du 27 mars 2006 relatif à la composition et au fonctionnement 

du Conseil supérieur de l'énergie : Une convocation écrite est envoyée aux membres du Conseil supérieur de l'énergie quatorze jours 

francs avant la date de la réunion. Le délai est réduit à six jours francs en cas d'urgence ; 

Considérant, d'une part, qu'il ressort des pièces du dossier que les membres du Conseil supérieur de l'énergie ont été convoqués, 

conformément aux dispositions de l'article 5 du décret du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
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commissions administratives à caractère consultatif, par un courrier électronique en date du 2 décembre 2010 faisant mention de l'examen 

du projet de décret, pour une séance réunissant ce Conseil, en raison de l'urgence, le 9 décembre suivant ; que, par suite, le Conseil a 

valablement siégé le 9 décembre 2010 pour rendre son avis sur le projet de décret litigieux ; 

Considérant, d'autre part, qu'un organisme dont une disposition législative ou réglementaire prévoit la consultation avant l'intervention 

d'une décision doit être mis à même d'exprimer son avis sur l'ensemble des questions soulevées par cette décision ; qu'il ressort des 

pièces du dossier que le projet de décret soumis au Conseil supérieur de l'énergie a été ultérieurement modifié, d'ailleurs afin de tenir 

compte de l'avis de ce dernier, pour réduire de quatre à trois mois la durée de la période de suspension envisagée et pour prolonger les 

délais de mise en service des installations auxquels était subordonné, dans certains cas, le maintien du bénéfice de l'obligation de 

conclure un contrat d'achat d'électricité ; qu'ainsi, les modifications apportées au projet ne posaient pas de question nouvelle, qui auraient 

rendue nécessaire une nouvelle consultation du Conseil ; 

Considérant, enfin, qu'il ressort des pièces du dossier que la consultation du Conseil supérieur de l'énergie a précédé l'adoption du décret 

attaqué ; que, dans les circonstances de l'espèce, le délai qui s'est écoulé entre la transmission de l'avis de ce Conseil et la signature du 

décret par le Premier ministre a été suffisant pour permettre au Gouvernement de procéder, au vu de cet avis, à l'examen des 

modifications suggérées, les dispositions adoptées tenant ainsi compte, sur plusieurs points, des observations formulées par cet avis ; 

Considérant, en second lieu, qu'il ne résulte d'aucun texte l'obligation de consulter, préalablement à la suspension de l'obligation de 

conclure un contrat d'achat, la Commission de régulation de l'énergie ; que le décret attaqué n'a été pris ni pour l'application du dixième 

alinéa précité de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 ni pour celle de l'article 8 précité du décret du 10 mai 2001 et qu'il n'a pas le 

caractère d'un règlement relatif à l'accès aux réseaux publics de transport et de distribution d'électricité mentionné par l'article 31 de la loi 

du 10 février 2000 ; que le contenu du plan stratégique de la Commission de régulation de l'énergie pour les années 2010 à 2012 était en 

tout état de cause dépourvu d'incidence sur la procédure applicable à son édiction ; qu'il suit de là que le moyen tiré du défaut de 

consultation de la Commission de régulation de l'énergie ne peut qu'être écarté ; 

En ce qui concerne l'information et la participation du public : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : Toute personne a le droit, dans les conditions et 

les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à 

l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. ; 

Considérant qu'eu égard à la nature et à la durée très limitée de la suspension prononcée, destinée à permettre au Gouvernement de 

redéfinir, en lien avec les acteurs de la filière, les règles relatives à l'obligation de conclure un contrat d'achat d'électricité, l'absence de 

consultation préalable du public ne méconnaît pas, en tout état de cause, les dispositions précitées de l'article 7 de la Charte de 

l'environnement ; que le décret attaqué est dépourvu d'incidence sur le droit d'accéder aux informations relatives à l'environnement 

détenues par les autorités publiques ; 

Considérant, en deuxième lieu, que les stipulations de l'article 8 de la convention pour l'accès à l'information, la participation du public au 

processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée à Aarhus le 25 juin 1998 selon lesquelles : Chaque Partie 

s'emploie à promouvoir une participation effective du public à un stade approprié - et tant que les options sont encore ouvertes - durant la 

phase d'élaboration par des autorités publiques des dispositions réglementaires et autres règles juridiquement contraignantes d'application 

générale qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement (...) créent seulement des obligations entre les Etats parties à la 

convention et ne produisent pas d'effets directs dans l'ordre juridique interne ; qu'elles ne peuvent par suite être utilement invoquées ; 
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Considérant, en troisième lieu, que le décret attaqué n'entre pas dans le champ d'application de la directive 85/337/CE du Conseil du 27 

juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement qui concerne, aux termes de son 

article 1er, l'évaluation des incidences sur l'environnement des projets publics et privés susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement, ni dans celui de la directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la participation 

du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à l'environnement, et modifiant, en ce qui concerne la participation 

du public et l'accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil qui, aux termes de son article 1er, vise à contribuer à la 

mise en oeuvre des obligations découlant de la convention d'Aarhus, en particulier : / a) en prévoyant la participation du public lors de 

l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à l'environnement ; / b) en améliorant la participation du public et en prévoyant des 

dispositions relatives à l'accès à la justice dans les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil ; que la méconnaissance alléguée des 

dispositions de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de 

l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE n'est pas assortie 

de précisions suffisantes permettant d'en apprécier le bien-fondé ; que le moyen tiré de la méconnaissance de ces directives ne peut, par 

suite, qu'être écarté ; 

En ce qui concerne la motivation : 

Considérant, d'une part, qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 1er du code civil : En cas d'urgence, entrent en vigueur dès leur 

publication les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l'ordonne par une 

disposition spéciale ; que le décret attaqué, qui vise l'article 1er du code civil et dont l'article d'exécution mentionne qu'il entrera 

immédiatement en vigueur, satisfait les exigences fixées par les dispositions précitées de l'article 1er du code civil ; 

Considérant, d'autre part, que ni la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations 

entre l'administration et le public, qui n'est pas applicable aux actes réglementaires, ni aucun autre texte n'imposaient la motivation du 

décret attaqué ; 

Sur la légalité interne du décret attaqué : 

En ce qui concerne la méconnaissance du droit de l'Union européenne par la loi du 10 février 2000 et la violation de cette loi par le décret 

attaqué : 

Quant à la méconnaissance des directives 2003/54/CE du Parlement et du Conseil du 26 juin 2003 et 2009/28/CE du Parlement et du 

Conseil du 23 avril 2009 par la loi du 10 février 2000 : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de son article 1er, la directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 96/92/CE établit des règles 

communes concernant la production, le transport, la distribution et la fourniture d'électricité ; que cette directive fixe ainsi le cadre général 

du marché de l'électricité et ne comporte pas d'obligation relative au développement des énergies renouvelables ; que son article 24, qui 

prévoit les conditions dans lesquelles un Etat membre peut prendre des mesures de sauvegarde en cas de crise soudaine sur le marché 

de l'énergie et de menace pour la sécurité physique ou la sûreté des personnes, des appareils ou installations, ou encore l'intégrité du 

réseau, est sans rapport avec les mesures qu'un Etat membre peut être amené à prendre au titre du soutien aux énergies renouvelables ; 

que, par suite, le moyen tiré de ce que l'article 10 de la loi du 10 février 2000, en tant qu'il permet la suspension de l'obligation de conclure 

un contrat d'achat, méconnaîtrait les dispositions de cette directive, et notamment de son article 24, ne peut qu'être écarté ; 

Considérant, en second lieu, que l'article 13 de la directive du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 

l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE 
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impose aux Etats membres de veiller au caractère objectif, transparent, proportionné, non discriminatoire et adapté des règles régissant 

les procédures d'autorisation, de certification et d'octroi de licences applicables aux installations de production d'électricité utilisant des 

sources d'énergies renouvelables et aux infrastructures connexes du réseau de transport et de distribution d'électricité ; que le b) du 2 de 

l'article 16 de la même directive impose aux Etats membres de prévoir un accès prioritaire ou garanti au réseau de transport et de 

distribution pour l'électricité produite par des installations utilisant des sources d'énergies renouvelables ; que, toutefois, les dispositions 

critiquées de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 ne régissent directement ni l'autorisation des installations de production d'électricité à 

partir de sources d'énergie renouvelables ni l'accès au réseau de l'électricité ainsi produite ; qu'il suit de là que les moyens tirés de ce que 

l'article 10 de la loi du 10 février 2000 méconnaîtrait les dispositions de cette directive ne peuvent qu'être écartés ; 

Quant à la violation des dispositions de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 : 

Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 que l'obligation de conclure un contrat d'achat peut être 

suspendue si cette obligation ne répond plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements ; qu'aux termes de 

l'article 1er de l'arrêté du 15 décembre 2009 du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer 

relatif à la programmation pluriannuelle des investissements de production d'électricité : Les objectifs de développement de la production 

électrique à partir d'énergies renouvelables en France sont les suivants : I. - Pour l'énergie radiative du soleil, en termes de puissance 

totale installée : 1 100 MW au 31 décembre 2012 ; 5 400 MW au 31 décembre 2020 (...) ; que le Premier ministre a pu légalement estimer 

que l'obligation de conclure un contrat d'achat ne répondait plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements au vu 

non seulement de la capacité des installations mises en service, mais également de celle des installations ayant fait l'objet d'une demande 

de raccordement au réseau, dès lors qu'il tenait compte de la proportion de demandes aboutissant effectivement à une mise en service ; 

que les objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements ayant été fixés pour l'ensemble du territoire français, il était en 

droit d'apprécier leur satisfaction de façon globale, sans qu'il soit besoin de distinguer selon que les territoires étaient ou non 

interconnectés au réseau métropolitain continental ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à la fin du mois de novembre 2010, la capacité des installations en service s'élevait à 

800 MW et celle des demandes en attente était estimée à 5375 MW, dont le Gouvernement était fondé à considérer que la moitié au moins 

serait effectivement mise en service dans les mois à venir ; qu'en estimant ainsi que l'obligation d'achat instaurée par l'article 10 de la loi 

du 10 février 2000 ne répondait plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements, eu égard à l'objectif de 

puissance totale installée fixé pour le 31 décembre 2012, le Premier ministre a fait une exacte appréciation de la condition posée par les 

dispositions de l'article 10 précité ; que dès lors, le moyen tiré de ce que la condition mise à la suspension par l'article 10 de la loi du 10 

février 2000 n'était pas remplie doit être écarté ; 

En ce qui concerne les autres moyens : 

Quant aux moyens tirés de la violation de textes ou de principes de valeur constitutionnelle : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Charte de l'environnement : Les politiques publiques doivent promouvoir un 

développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et 

le progrès social ; que le décret attaqué, qui prévoit une suspension provisoire et limitée dans le temps de l'obligation de conclure un 

contrat d'achat d'électricité produite par des installations utilisant l'énergie radiative du soleil, pour permettre une redéfinition des conditions 

de cette obligation afin, notamment, de mieux maîtriser le coût en résultant pour les consommateurs d'électricité, ne méconnaît pas ces 

dispositions ; 
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Considérant, en second lieu, que les dispositions de l'article 4 du décret attaqué déterminent de manière suffisamment précise les 

conditions auxquelles est subordonné le maintien du bénéfice de l'obligation d'achat pour les installations ayant fait l'objet d'une 

acceptation de la proposition technique et financière de raccordement au réseau avant le 2 décembre 2010 ; qu'ainsi, elles ne 

méconnaissent pas l'objectif de valeur constitutionnelle de clarté et d'intelligibilité de la norme ; 

Quant aux moyens tirés de la méconnaissance du droit de l'Union européenne : 

Considérant, en premier lieu, que les dispositions invoquées du 5 de l'article 16 de la directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 imposent aux 

Etats membres de soumettre les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution à l'obligation de fournir aux producteurs 

d'énergies renouvelables les informations requises pour le raccordement au réseau ; que le décret attaqué est sans incidence sur les 

informations que les gestionnaires de réseaux doivent fournir ; qu'il suit de là que le moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions 

ne peut qu'être écarté ; 

Considérant, en second lieu, que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit de l'Union européenne, 

peut être invoqué par tout opérateur économique auprès duquel une autorité nationale a fait naître à l'occasion de la mise en oeuvre du 

droit de l'Union, des espérances fondées ; que, toutefois, lorsqu'un opérateur économique prudent et avisé est en mesure de prévoir 

l'adoption d'une mesure de nature à affecter ses intérêts, il ne peut invoquer le bénéfice d'un tel principe lorsque cette mesure est 

finalement adoptée ; qu'en l'espèce, aucune disposition du droit de l'Union européenne n'imposait le maintien d'une obligation de conclure 

un contrat d'achat d'électricité à des conditions tarifaires inchangées ; que les dispositions de l'article 10 de la loi du 10 février 2000, qui 

prévoient l'obligation de conclure un contrat d'achat d'électricité, ont également, dès l'origine, autorisé le Gouvernement à suspendre cette 

obligation dans l'hypothèse où elle ne répondrait plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements ; que, par la loi 

du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, le législateur est intervenu pour préciser que les contrats régis par 

l'article 10 de la loi du 10 février 2000 n'étaient conclus et n'engageaient les parties qu'à compter de leur signature ; que le développement 

trop rapide des installations de production d'électricité à partir de l'énergie radiative du soleil et le niveau excessif du tarif d'achat, pesant 

sur le coût de l'électricité pour le consommateur, avaient été soulignés, notamment, par différents avis de la Commission de régulation de 

l'énergie et par un rapport du conseil général de l'industrie, de l'énergie et des technologies et de l'inspection générale des finances ; que, 

dans ces conditions, alors même que les arrêtés fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie 

radiative du soleil prévoyaient que la date de demande complète de raccordement au réseau public par le producteur déterminait les tarifs 

applicables à une installation, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'un opérateur prudent et avisé n'aurait pas été mis en mesure de 

prévoir la suspension provisoire de l'obligation d'achat et la remise en cause des tarifs applicables aux installations pour lesquelles un 

contrat n'aurait pas encore été signé ; que, par suite, le décret attaqué n'a pas méconnu le principe de confiance légitime ; 

Quant au moyen tiré de la méconnaissance du premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales : 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du premier protocole additionnel à cette convention : Toute personne physique ou morale a droit 

au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et 

les principes généraux du droit international. / Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 

mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le 

paiement des impôts ou d'autres contributions ou des amendes ; qu'à défaut de créance certaine, l'espérance légitime, fondée sur une 

base juridique suffisante, d'obtenir une somme d'argent doit être regardée comme un bien, au sens de ces stipulations ; 

Considérant, toutefois, qu'ainsi qu'il a été dit précédemment, la loi du 10 février 2000 qui a instauré l'obligation d'achat a également prévu 

les conditions de sa suspension ; qu'elle a en outre été modifiée pour préciser que les parties n'étaient engagées qu'à compter de la 
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signature du contrat d'achat ; que les requérants ne peuvent dès lors se prévaloir d'une espérance légitime à la conclusion d'un contrat à 

des conditions tarifaires inchangées ; que, par suite, les stipulations de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne peuvent être utilement invoquées ; 

Quant aux moyens tirés de la méconnaissance de principes généraux du droit : 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des dispositions précitées de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 que l'obligation de conclure 

un contrat d'achat prévue par cet article peut être suspendue totalement ou partiellement si elle ne répond plus aux objectifs de la 

programmation pluriannuelle des investissements ; que, sur ce fondement, ont été exclues du champ de la suspension les installations 

pour lesquelles la somme des puissances crêtes situées sur la même toiture ou la même parcelle était inférieure ou égale à 3 kilowatts et 

celles pour lesquelles l'acceptation de la proposition technique et financière a été notifiée au gestionnaire du réseau avant le 2 décembre 

2010 ; que, d'une part, les producteurs d'électricité utilisant l'énergie radiative du soleil dont l'installation a une puissance inférieure ou 

égale à 3 kilowatts sont dans une situation différente de celle des producteurs dont l'installation a une puissance supérieure ; que le 

Premier ministre a pu légalement estimer que la suspension de l'obligation de contrat d'achat pour les installations de très faible puissance 

présentait des inconvénients particulièrement élevés pour les promoteurs de ces projets, alors qu'elle n'aurait participé que de façon très 

marginale à l'atteinte du but qu'il s'était assigné, consistant à adapter les conditions d'achat de l'électricité utilisant l'énergie radiative du 

soleil aux objectifs de la programmation pluriannuelle des investissements et à trouver un meilleur équilibre entre le soutien de la filière 

photovoltaïque et le coût en résultant pour le consommateur d'électricité ; que, d'autre part, la différence de traitement selon le stade 

d'avancement des installations de production d'électricité découle nécessairement de l'entrée en vigueur de la mesure contestée ; que 

l'acceptation de la proposition technique et financière de raccordement de l'installation adressée par le gestionnaire de réseau au 

producteur, qui s'accompagne du versement d'un acompte, engage le début des travaux de raccordement des installations ; que la date du 

2 décembre 2010, retenue par le décret attaqué, est celle de l'annonce faite par le Gouvernement de la mesure de suspension ; qu'ainsi, 

en suspendant l'obligation de conclure un contrat d'achat pour les producteurs qui n'avaient pas encore notifié leur acceptation de la 

proposition technique et financière de raccordement au réseau le 2 décembre 2010 et en exceptant de la suspension ceux qui l'avaient 

déjà notifiée, le décret attaqué n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 

Considérant, en deuxième lieu, qu'à supposer même que la suspension prononcée par le décret attaqué restreigne la liberté du commerce 

et de l'industrie, cette restriction résulterait directement de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 qui autorise le Gouvernement à 

suspendre l'obligation de conclure un contrat d'achat lorsqu'elle ne correspond plus aux objectifs de la programmation pluriannuelle des 

investissements ; que la distinction que les dispositions du décret attaqué opèrent selon la puissance de l'installation et la date 

d'acceptation de la proposition technique et financière de raccordement au réseau ne porte pas, par elle-même, atteinte à la liberté du 

commerce et de l'industrie ; que le moyen tiré de la méconnaissance de ce principe doit, par suite, être écarté ; 

Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'avant-dernier alinéa de l'article 10 de la loi du 10 février 2000 : Les contrats régis par le 

présent article sont des contrats administratifs qui ne sont conclus et qui n'engagent les parties qu'à compter de leur signature. Le présent 

alinéa a un caractère interprétatif ; que les producteurs à l'égard desquels l'obligation de conclure un contrat d'achat d'électricité a été 

suspendue ne peuvent être regardés comme étant déjà liés à Electricité de France ou à un autre distributeur par un contrat ou placés dans 

une situation juridiquement constituée avant la signature d'un tel contrat ; que, par suite, le décret en litige ne méconnaît pas le principe de 

non-rétroactivité des actes administratifs ; 

Considérant, en dernier lieu, qu'il incombe à l'autorité investie du pouvoir réglementaire d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les 

mesures transitoires qu'implique, s'il y a lieu, une réglementation nouvelle ; qu'en l'espèce, au regard de l'intérêt général qui s'attachait à 

redéfinir les conditions d'achat de l'électricité issue de l'énergie radiative du soleil et des effets limités dans le temps de la mesure de 
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suspension prononcée, qui réservait en outre les projets les plus avancés, son application immédiate ne peut être regardée comme ayant 

entraîné une atteinte excessive aux intérêts en cause ; qu'en subordonnant le maintien de l'obligation de conclure un contrat d'achat aux 

conditions antérieures, pour les installations ayant fait l'objet d'une acceptation de la proposition technique et financière de raccordement 

au réseau avant le 2 décembre 2010, à la mise en service des installations dans un délai au moins égal à neuf mois à compter de la 

publication du décret, prorogé le cas échéant des délais nécessaires à la réalisation des travaux de raccordement, le pouvoir 

réglementaire a laissé aux producteurs un délai raisonnable ; que le moyen tiré de la méconnaissance du principe de sécurité juridique 

doit, dès lors, être écarté ; 

Quant aux moyens tirés de l'erreur manifeste d'appréciation et des détournements de pouvoir et de procédure : 

Considérant qu'en vertu des considérants 14 et 25 de la directive 2009/28/CE du 23 avril 2009, les objectifs contraignants nationaux 

servent principalement à offrir une certaine sécurité aux investisseurs et le bon fonctionnement des régimes d'aide nationaux prévus par la 

directive 2001/77/CE doit être garanti pour conserver la confiance des investisseurs ; qu'aux termes des articles 2 et 19 de la loi du 3 août 

2009 de programmation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement : La France (...) s'engage à porter la part des énergies 

renouvelables à au moins 23 % de sa consommation d'énergie finale d'ici à 2020 (...) et : (...) l'Etat favorisera le développement de 

l'ensemble des filières d'énergies renouvelables dans des conditions économiquement et écologiquement soutenables (...) ; qu'au regard 

des objectifs ainsi définis et eu égard à la capacité des installations mises en service ou ayant fait l'objet d'une demande de raccordement 

au réseau, le Premier ministre n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation en adoptant la mesure de suspension attaquée et en 

prévoyant que les demandes suspendues devraient faire l'objet d'une nouvelle demande de raccordement au réseau, conduisant à les 

soumettre à de nouvelles conditions d'achat de l'électricité issue de l'énergie radiative du soleil, destinées à mieux concilier les objectifs de 

développement de la filière et les contraintes économiques et sociales ; 

Considérant que les détournements de pouvoir et de procédure allégués ne sont pas établis ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à demander l'annulation du décret qu'ils attaquent ; 

Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de l'Etat, qui n'est pas, dans la présente instance, la partie 

perdante, le versement des sommes que les requérants demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Les interventions de la SAS BBC Solar, M. Claude H, de la SARL Ecosoleil, de MM. Xavier R et Rémy S sont admises. 

Article 2 : Les requêtes de la SOCIETE CIEL ET TERRE, de la SARL POWERSOL, de la SARL PROVENCE ECO ENERGIE, de la SARL 

INITIATIVES ET ENERGIES LOCALES, de M. Bruno G, de la SARL AGRIOPALE SERVICES, de la SARL DU PRE DU LOUP, de la 

SARL LES ECHARTS, de l'EARL DU PRADON, de la SARL AGRICOMPOST 80, de la SOCIETE GLC GREEN GEST, de la SOCIETE 

AMS, de la SARL LR LAO, de la SOCIETE CAP VERT ENERGIE, de la SOCIETE GREEN YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC, de la 

SOCIETE GREEN YELLOW AVIGNON CAP SUD, de l'ASSOCIATION ECOLOGIE SANS FRONTIERE, de la SOCIETE GREEN HORSE, 

de la SAS CALION, de la SOCIETE JUKI ENERGIES SOLAIRES, de la SOCIETE SCHOPFF ENERGIE, de la SAS EMMINGOTTER 

INVEST, de la SOCIETE NTV, de la SOCIETE ALTECH SOLAR, du GAEC SHAEFFER, de la SARL FOURNIER, de la SOCIETE LYDAU, 

de la SOCIETE BACH MULLER, de la SARL CGCF, de la SOCIETE KIRUNA, de la SOCIETE RAFFALLI ENERGIES NOUVELLES 2, de 

la SOCIETE RABOURDIN ENERGIES, de la SARL TECHNIQUE SOLAIRE, de la SARL DE LA FERME DU MOULIN, à l'EARL DU 

DROUAIS, de la SOCIETE THIERRY DE PAS, de la SOCIETE GLC GREENGEST, de la SOCIETE PHOTOVOLT'ENERGIE, de la SAS 
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POITOU ENERGY, de la SOCIETE ACCORD SOL, de la SOCIETE MEDITOURBE, de la SOCIETE SOURCE SOLAIRE, de la SAS INCA 

CAPITAL DEVELOPPEMENT, de la SOCIETE EMRAUDE SOLAIRE, de la SARL EKORE, de la SARL PROVENCE ECO ENERGIE, de la 

SARL HUET, de la SAS GAELILO, de la SOCIETE ABRICOTECH, de la SARL HELIO2, de la SARL GAEM-AXIOME ENERGIE, de la 

SOCIETE INTIC SARL, de la SAS SUDELIO, de la SOCIETE WINWATT AQUITAINE, de la SOCIETE WINWATT LORRAINE, de la SARL 

LECUREUR, de la SAS ALTENEO, de la SARL ALBERT SOLAIRE, de la SAS TERRE SOLAIRE, de la SARL OSERIS, de la SOCIETE 

VIVARAIS ENERGIES, de la SOCIETE TLC CONSULTING/LOIRENERGIES, de la SOCIETE SOLARYS FRANCE, de la SARL 

LUBERON SOLAIRE, de la SOCIETE INNOV'ENERGIES, de la SOCIETE LUCEOL, de la SOCIETE GJL ENERGIES, de la SOCIETE 

KetP SOLAR, de la SARL SIMORRE RENOVATION, de la SOCIETE HELIOS DEVELOPPEMENTS, de la SARL DUBECQ ET FILS, de la 

SAS SOLYOS, de la SOCIETE CAPVENT, de la SOCIETE MATHIEU LETIERCE, de la SOCIETE AUTAN SOLAIRE, de M. Dominique T, 

de M. et Mme Etienne et Anne I, de M. Elian J, de Mlle Céline K, de M. Pierre L, de M. François M, de Mme Magalie N, de M. Régis O, de 

M. Charles P, de M. Alain Q, de M. Patrick F, de la SA HELEXIA, de la SAS HELEXIA SOLAR 1, la SOCIETE JMA SOL, de la SAS 

ENELIOS, de M. Didier D, de la SAS REMAPA ENERGIE la SOCIETE SOLAIRE SAINT JACQUES, de la SARL DOMELIO, de la 

SOCIETE VOL-V SOLAR, de la SAS ARTELEC, de l'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS D'ELECTRICITE SOLAIRE INDEPENDANTS, 

de la SARL ENCASSOU, du GAEC DE BREUILS, de l'EARL DE HOUCHAS, de M. Daniel B, de la SARL JAPADE, de la SARL 2A2C, de 

la SARL LES LANDES, de M. Henri C, de l'ASSOCIATION ENERPLAN, de la FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 

D'EXPLOITANTS AGRICOLES, du SYNDICAT PROFESSIONNEL POUR LA DEFENSE DE LA PRODUCTION D'ENERGIE 

PHOTOVOLTAIQUE, de la SOCIETE ECO DELTA, de la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'EST DE PARIS, de la 

SOCIETE AKUO ENERGY, de la SOCIETE SOLAIRE DU GALION, de la SOCIETE DIRECT ENERGIE NEOEN, de la SAS PARC 

SOLAIRE PUY MADAME I, de la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME II, de la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME III, de la SAS PARC 

SOLAIRE PUY MADAME IV, de la SAS LES QUATRE TERMES I, de la SAS LES QUATRE TERMES II, de la SAS LE FANGAS I et de la 

SOCIETE LE FANGAS II sont rejetées. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE CIEL ET TERRE, à la SAS BBC Solar, à la SARL POWERSOL, à la SARL 

PROVENCE ECO ENERGIE, à la SARL INITIATIVES ET ENERGIES LOCALES, à M. Bruno G, à la SARL AGRIOPALE SERVICES, à la 

SARL DU PRE DU LOUP, à la SARL LES ECHARTS, à l'EARL DU PRADON, à la SARL AGRICOMPOST 80, à M. Claude H, à la 

SOCIETE GLC GREEN GEST, à la SARL Ecosoleil, à la SOCIETE AMS, à la SARL LR LAO, à la SOCIETE CAP VERT ENERGIE, à la 

SOCIETE GREEN YELLOW SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC, à la SOCIETE GREEN YELLOW AVIGNON CAP SUD, à l'ASSOCIATION 

ECOLOGIE SANS FRONTIERE, à la SOCIETE GREEN HORSE, à la SAS CALION, à la SOCIETE JUKI ENERGIES SOLAIRES, à la 

SOCIETE SCHOPFF ENERGIE, à la SAS EMMINGOTTER INVEST, à la SOCIETE NTV, à la SOCIETE ALTECH SOLAR, au GAEC 

SHAEFFER, à la SARL FOURNIER, à la SOCIETE LYDAU, à la SOCIETE BACH MULLER, à la SARL CGCF, à la SOCIETE KIRUNA, à 

la SOCIETE RAFFALLI ENERGIES NOUVELLES 2, à la SOCIETE RABOURDIN ENERGIES, à la SARL TECHNIQUE SOLAIRE, à la 

SARL DE LA FERME DU MOULIN, à l'EARL DU DROUAIS, à la SOCIETE THIERRY DE PAS, à la SOCIETE GLC GREENGEST, à la 

SOCIETE PHOTOVOLT'ENERGIE, à la SAS POITOU ENERGY, à la SOCIETE ACCORD SOL, à la SOCIETE MEDITOURBE, à la 

SOCIETE SOURCE SOLAIRE, à la SAS INCA CAPITAL DEVELOPPEMENT, à la SOCIETE EMRAUDE SOLAIRE, à la SARL EKORE, à 

la SARL PROVENCE ECO ENERGIE, à la SARL HUET, à la SAS GAELILO, à la SOCIETE ABRICOTECH, à la SARL HELIO2, à la SARL 

GAEM-AXIOME ENERGIE, à la SOCIETE INTIC SARL, à la SAS SUDELIO, à la SOCIETE WINWATT AQUITAINE, à la SOCIETE 

WINWATT LORRAINE, à la SARL LECUREUR, à la SAS ALTENEO, à la SARL ALBERT SOLAIRE, à la SAS TERRE SOLAIRE, à la 

SARL OSERIS, à la SOCIETE VIVARAIS ENERGIES, à la SOCIETE TLC CONSULTING/LOIRENERGIES, à la SOCIETE SOLARYS 

FRANCE, à la SARL LUBERON SOLAIRE, à la SOCIETE INNOV'ENERGIES, à la SOCIETE LUCEOL, à la SOCIETE GJL ENERGIES, à 

la SOCIETE KetP SOLAR, à la SARL SIMORRE RENOVATION, à la SOCIETE HELIOS DEVELOPPEMENTS, à la SARL DUBECQ ET 
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FILS, à la SAS SOLYOS, à la SOCIETE CAPVENT, à la SOCIETE MATHIEU LETIERCE, à la SOCIETE AUTAN SOLAIRE, à M. 

Dominique T, à M. et Mme Etienne et Anne I, à M. Elian J, à Mlle Céline K, à M. Pierre L, à M. François M, à Mme Magalie N, à M. Régis 

O, à M. Charles P, à M. Alain Q, à M. Patrick F, à la SA HELEXIA, à la SAS HELEXIA SOLAR 1, à la SOCIETE JMA SOL, à la SAS 

ENELIOS, à M. Didier D, à la SAS REMAPA ENERGIE, à la SOCIETE SOLAIRE SAINT JACQUES, à la SARL DOMELIO, à M. Xavier R, 

à M. Rémy S, à la SOCIETE VOL-V SOLAR, à la SAS ARTELEC, à l'ASSOCIATION DES PRODUCTEURS D'ELECTRICITE SOLAIRE 

INDEPENDANTS, à la SARL ENCASSOU, à le GAEC DE BREUILS, à l'EARL DE HOUCHAS, à M. Daniel B, à la SARL JAPADE, à la 

SARL 2A2C, à la SARL LES LANDES, à M. Henri C, à l'ASSOCIATION ENERPLAN, à la FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 

D'EXPLOITANTS AGRICOLES, au SYNDICAT PROFESSIONNEL POUR LA DEFENSE DE LA PRODUCTION D'ENERGIE 

PHOTOVOLTAIQUE, à la SOCIETE ECO DELTA, à la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'EST DE PARIS, à la 

SOCIETE AKUO ENERGY, à la SOCIETE SOLAIRE DU GALION, à la SOCIETE DIRECT ENERGIE NEOEN, à la SAS PARC SOLAIRE 

PUY MADAME I, à la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME II, à la SAS PARC SOLAIRE PUY MADAME III, à la SAS PARC SOLAIRE 

PUY MADAME IV, à la SAS LES QUATRE TERMES I, à la SAS LES QUATRE TERMES II, à la SAS LE FANGAS I, à la SOCIETE LE 

FANGAS II, au Premier ministre, à la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et au ministre de 

l'économie, des finances et de l'industrie. 

SCP ANCEL, COUTURIER-HELLER, MEIER-BOURDEAU 

M. Matthieu Schlesinger 

M. Frédéric Aladjidi 

M. Bernard Stirn 


